
REGLEMENTATION THERMIQUE  GUADELOUPE [EQUIPEMENTS]

INFORMATIONS UTILES

Vous trouverez sur le site
www.guadeloupe-energie.gp :

Pour tous
➢	 les	aides	à	l’acquisition	d’un		

chauffe-eau	solaire

➢	 les	outils	de	simulation	:	Simul’Clim	
et	Simul’Dlo	Cho

Pour les professionnels
➢	 les	outils	de	simulation	Conso	clim,	

Rendement	clim	et	Ratio	clim

RÉGLEMENTATION THERMIQUE 
GUADELOUPE (RTG) : en route 
vers l’excellence énergétique ! 

A savoir :
Parallèlement	à	la	RTG,		la	Réglementation	Thermique	Acoustique	
Aération	propre	aux	Départements	d’Outre-Mer	(RTAADOM)	a	vu	
le	jour	en	mai	2010.
Aujourd’hui,	les	volets	Acoustique	et	Aération	restent	applicables	
dans	notre	département.	Pour	le	volet	Thermique	concernant	la	
construction	neuve,	vous	êtes	libre	d’appliquer	les	dispositions	de	
la	RTAADOM	ou	celles	de	la	RTG.

CLIMATISATION,  
CHAUFFE-EAU SOLAIRE : 
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CONTACTS

Région Guadeloupe
Rue	Paul	Lacave	–	Petit-Paris	
97	109	Basse-Terre	cedex
Tél.	:	05	90	80	40	40
http://www.cr-guadeloupe.fr

Espaces Info Énergie
CLCV
Espace	Info	Énergie
Immeuble	Capitaine	Moëde	-	N°	2108	
97142	Grand-Camp	Abymes
Tél.	:	05	90	21	21	68

Karukéra Logement
Espace	Info	Énergie
Résidence	R	Cipolin	-	Chemin	Neuf	
97110	Pointe-à-Pitre
Tél.	:	05	90	21	18	57

Direction Régionale de l’ADEME 
(Agence	de	l’Environnement	et	de	la	Maîtrise	de	l’Energie)	

Café	Center	
Rue	Ferdinand	Forest
97122		Baie-Mahault
Tél.	:	05	90	26	78	05
Fax	:	05	90	26	87	15
Mail	:	ademe.guadeloupe@ademe.fr

En	 Guadeloupe,	 le	 climat	
et	 les	 modes	 de	 vie	 sont	
très	 différents	 de	 ceux	
de	 l’Hexagone.	 Il	 est	 donc	
logique	 d’y	 adapter	 les	
dispositions	 nationales	
en	 faveur	 de	 l’efficacité	
énergétique	!	 La	 Région	
Guadeloupe	 a	 ainsi	 mis	
en	 place	 une	 réglementa-
tion	 thermique	 spécifique.	

L’objectif	:	améliorer	la	performance	énergétique	des	bâtiments		
pour	faire	baisser	les	consommations	d’énergie.
	
Ce	dispositif		propose		de	nouvelles	normes	et	mesures	pour	les	
constructions	et	les	équipements.	Il		impose	aussi	de	faire	établir	
un	diagnostic	de	performance	énergétique	Guadeloupe	(DPEG)	
lors	de	la	construction,	de	la	vente	ou	de	la	mise	en	location	d’un	
bien	immobilier.

Conjuguons	 nos	 efforts	 pour	 que	 notre	 Guadeloupe	 atteigne	
l’excellence	énergétique	!

Ce	projet	est	cofinancé	par	l’Union	Européenne.	L’Europe	s’engage	
en	Guadeloupe	avec	le	Fonds	Européen	de	Développement	Régional.



Savez-vous que la climatisation représente un tiers de notre 
consommation d’électricité ? Il est temps de diminuer ces 
dépenses… La Région Guadeloupe a donc adopté trois mesures 
phares pour réduire l’impact de la climatisation sur notre facture 
énergétique.

A la vente : uniquement des appareils performants !
Dorénavant,	 seuls	 les	 appareils	 de	 climatisation	 de catégorie égale 
ou supérieure à la catégorie A*,	c’est-à-dire	ceux	qui	consomment	le	
moins	d’énergie,	pourront	être	vendus	en	Guadeloupe.	
	

Pour les acheteurs : une meilleure information
Les	vendeurs	ont	désormais	 l’obligation	d’afficher	sur	 le	produit	
le	 coût	 annuel**	 d’un	 climatiseur	 en	 électricité.	 Ils	 doivent	 en	
informer	le	consommateur	lors	d’une	vente.

Inspection obligatoire des systèmes  
de climatisation >41 000 BTU (12kW)
Cette	 mesure	 concerne	 essentiellement	 les	 locaux	 professionnels	
puisqu’elle	 s’applique	 aux	 bâtiments	 équipés	 d’un	 système de 
climatisation supérieur à 41 000 BTU,	soit	 l’équivalent	de	4	climati-
seurs.	Son	objectif	?	Optimiser le fonctionnement des appareils.

Comment bien climatiser ?
•		J’achète	 un	 appareil	 performant	:	 plus	 cher	 à	 l’achat,	 mais	

tellement	plus	économe	!
•		Je	fais	installer	mon	appareil	par	un	professionnel
•		J’entretiens	mon	appareil	:	l’efficacité	d’un	climatiseur	encrassé	

peut	chuter	de	20	%	!
•		Je	règle	mon	appareil	à	24°C	minimum	:	1°C	en	moins,	c’est	7	%	

d’énergie	en	plus
•		Je	ferme	les	portes	et	les	fenêtres	quand	il	y	a	la	clim	;	j’éteins	

quand	je	m’absente

*      EER > 3,2 - EER = energy efficiency ratio = efficacité énergétique en 
refroidissement.

**   Coût annuel  :  pour une utilisation de 1800h/an sur la base du tarif bleu d’EDF.

Cherchez l’erreur : 80 % des chauffe-eau installés en 
Guadeloupe sont électriques, alors que le climat de notre 
archipel permettrait de couvrir la quasi-totalité des besoins 
grâce à l’énergie solaire, renouvelable… et gratuite ! 

Plus de 50 % d’eau chaude grâce au soleil
Pour	 lutter	 contre	 cette	 dérive,	 la	 Région	 Guadeloupe	 a	
introduit	dans	 la	 réglementation	thermique	des	bâtiments	
une	mesure	historique	:	toutes	les	nouvelles	constructions	
sont	tenues	de	couvrir	au moins 50 %	de	leurs	besoins	d’eau	
chaude	grâce aux énergies renouvelables.	

Chauffe-eau : passez au solaire !
Certes,	 le	chauffe-eau	solaire	est	plus	cher	à	 l’achat.	Mais,	
ensuite	 il	 ne	 coûte	 plus	 rien,	 contrairement	 à	 l’électrique	
qui	alourdit	votre	facture	de	170	€	/an*	!	Les	vendeurs	de	
chauffe-eau	 électriques	 ont	 désormais	 l’obligation	 d’affi-
cher ce coût d’usage	sur	leurs	produits,	et	d’en	informer	le	
consommateur.	

*  valeur fondée sur l’hypothèse d’un ménage guadeloupéen de 4 personnes.

Coup de pouce financier
Vous	voulez	passer	au	solaire	?	Plusieurs aides existent	pour	
vous	aider	à	amortir	le	coût	d’installation	:

•		le	crédit	d’impôt	développement	durable	;
•		l’offre	EDF	Soley	Eko,		une	prime	versée	par	EDF	pour	aider	

les	particuliers	à	acquérir	un	chauffe-eau	solaire	;
•		la	contribution des locataires	à	l’installation	d’un	chauffe-

eau	solaire	:	grâce	à	ce	dispositif	voté	par	la	Région,	le	bail-
leur	et	le	locataire	peuvent	se	mettre	d’accord	sur	le	prin-
cipe	 d’une	 	 participation	 	 de	 6	 €	 /mois	 du	 locataire	 pour	
l’investissement	 dans	 un	 chauffe-eau	 solaire.	 Malin	 !	 Le	
locataire	allège	sa	facture	EDF	et	le	propriétaire	augmente	
la	valeur	de	son	bien.

CLIMATISATION :  
CHANGEONS NOS HABITUDES ! 

LIRE UNE ETIQUETTE ENERGIE ? CHAUFFE -EAU SOLAIRE :  
c’EST PLUS MALIN !

Le	 haut	 de	 l’étiquette	 précise	 les	
références	de	l’appareil,	le	modèle	
et	le	fabricant.

Un	code	couleur	permet	d’évaluer	
la	consommation	d’un	appareil.

Cette	 partie	 indique	 la	 consom-
mation	 	 d’eau	 et	 d’électricité,	 et	
surtout	le	coefficient	d’efficacité	
(EER)	de	l’appareil.	C’est	un	critère	
essentiel.	 Par	 exemple,	 entre	 un	
climatiseur	 ayant	 un	 EER	 de	 4	 et	
un	 appareil	 avec	 un	 EER	 de	 3,2,	
vous	 pouvez	 économiser	 environ	
45	€	par	an	en	électricité.

La	 dernière	 ligne	 indique	 le	 bruit	
émis	par	l’appareil.	Soyez	vigilant	:	
3	 décibels	 supplémentaires	 cor-
respondent	 à	 un	 doublement	 du	
niveau	sonore.
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Économe

Fabricant
Modèle

Énergie
Marque
modèle

Type
d’équipement

Peu économe

Consommation d’énergie
kW/an ou kWh/cycle

Données personnalisées
par type d’équipement

Bruit
[dB(A) par picowatt]

La consommation réelle dépend
des conditions d’utilisation et de
la localisation de l’appareil

Une �che d’information
détaillée �gure dans la brochure
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